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Partie 2  : le projet de PLU  
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1. JUSTIFICATIONS DES CHOIX RETENUS DANS LE CADRE DU PROJET DõAMENAGEMENT ET DE 

DEVELOPPEMENT DURABLE  
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1.1. Orientations principales du PADD 

1.1.1. Axe 1 : Une urbanisation à développer et à conforter au sein du village 

La commune de Lugan  donne ¨ voir un b©ti diss®min®, peu dense et une urbanisation ®clat®e, r®sultat dõun d®veloppement r®sidentiel lin®aire 

sans coh®rence dõensemble. Dans une logique vertueuse, en vue de limiter le mitage du territoire et conform®ment aux orientations du SC OT, la 

commune de Lugan souhaite focaliser lõurbanisation future au sein de lõespace urbanis® principal : le village. Ce dernier est lõespace urbanis® le 

plus ancien et dispose ®galement des ®quipements principaux structurants, ¨ savoir lõ®glise, lõ®cole, la mairie et la salle des fêtes.  

Favoriser lõurbanisation au sein du village, ¨ proximit® des ®quipements 

Apr¯s un ®talement de lôurbanisation particuli¯rement marqu® dans les ann®es 1990-2000 et lô®mergence dôun d®veloppement pavillonnaire  en périphérie du p¹le dô®quipements, le projet sôattache ¨ privil®gier le 
d®veloppement dôun secteur en particulier, celui du centre du village, dans une logique de r®duction de la consommation des espaces et de consolidation dôune centralit®, A ce titre, les ®lus ont souhaité recentrer 
lôurbanisation ¨ proximit® des ®quipements. Ainsi, lôobjectif est de r®duire de 30% de la consommation des espaces sur 10 ans passés et dôoptimiser le potentiel important de surfaces mobilisables en dents creuses au 
sein de lôenveloppe urbaine, conform®ment ¨ la loi ALUR ainsi quôaux prescriptions du SCOT du Vaurais. Le potentiel résiduel identifié et support du futur d®veloppement de lôurbanisation est de 4,3 hectares en 
densification et dôenviron 0.86 en extension. Le projet souhaite limiter au maximum lô®talement de lôurbanisation et le d®veloppement des hameaux. 

Créer du lien au sein du village entre les polarités identifiées  : lier le p¹le de lõ®glise : jardin et celui de la mairie/école/salle des fêtes  

Suite au diagnostic, il a été mis en évidence que le bourg de Lugan est fragmenté en deux pôles distincts et d®connect®s. Ainsi, le p¹le dô®quipement, qui regroupe la mairie, lô®cole, la salle des f°tes mais ®galement 
une aire de jeux et un terrain de p®tanque et le p¹le de lôEglise agr®ment® dôun jardin public bucolique et de qualit® ne sont pas reli®s. Lôid®e du projet est de relier ces espaces par des coutures urbaines : en 
favorisant lôurbanisation entre et autour de ces polarit®s. Il sôagit ®galement de sôappuyer sur lôitin®raire de randonnée existant et de développer de nouvelles liaisons douces permettant de lier ces deux espaces. Ces 
cheminements reliant des espaces publics de qualité contribueront ainsi à la pratique du village et favoriseront les rencontres entre les habitants. Le projet traduit la volont® dôun partage de la voirie ®quilibr® et 
v®hicule lôid®e de d®placements apais®s.  

Permettre lõaccueil de nouveaux habitants dans une proportion mod®r®e, en offrant de plus larges choix dõhabiter  

Commune mono spécifique en termes de parc de logements (99% de maison individuelle, 1% de collectif / 8 résidences principales sur 10 sont des 5 pièces et +), les élus souhaitent diversifier leur parc de logements 
afin de créer un certain dynamisme et permettre un renouvellement de la population. Lôid®e est de p®renniser les ®quipements en place, notamment lô®cole. A ce titre, les ®lus ont fait le choix de sôinscrire totalement 
en coh®rence avec le SCOT du Vaurais, qui a fix® un objectif dôaccueil mod®r®, permettant ¨ la commune dôorganiser son développement. Après une forte croissance démographique dans les années 2000 de +5,5 % 
par an, la croissance démographique ralentit progressivement à partir de 2008. Le solde naturel, positif sur la dernière période du recensement, contribue à limité cette déprise. Au regard des tendances passées, le 
projet pr®voit lôaccueil mod®r® dôune population nouvelle, ¨ savoir une centaine dôhabitants à horizon 2029, soit un rythme de croissance de +1,9 % par an, au-dessous de la forte croissance enregistrée être 1999 et 
2008 mais au-delà du taux de croissance entre 2008 et 2013 (-1,3% par an). Cet accueil de population, qui int¯gre le param¯tre de lôimpact de la nouvelle op®ration des Portes du Tarn, engendre ainsi un besoin dôune 
quarantaine de logements suppl®mentaire ¨ produire. Lôid®e du projet est de proposer des formes urbaines moins consommatrices dôespace, et de développer le locatif afin de permettre une fluidité dans le parcours 
résidentiel des ménages.  

Conforter la qualité du cadre de vie du village,  en proposant des formes urbaines respectueuses de lõidentit® luganaise 

Le village donne ¨ voir dôimportants atouts, tant au niveau de son cadre de vie champ°tre quô¨ la pr®sence dôun b©ti remarquable, h®ritage dôune identit® rurale. Lôobjectif du projet est de conserver cet aspect aéré et 
végétalisé dans les nouvelles opérations, prévues plus denses mais dans le respect des formes urbaines existantes, notamment du bâti historique.  Ce projet contribuera à renforcer le caractère identitaire du village et 
consolider lôurbanit® pr®sente en son sein.  
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1.1.2. Axe 2 : Une vie locale à dynamiser  

Commune à dominante résidentielle, Lugan  est ®galement riche dõespaces publics, de lieux de loisirs et dõune activit® ®conomique sp®cifique 

fond®e principalement sur lõagriculture qui participe ¨ lõidentit® locale. Ces ®l®ments sont le support dõune vie locale bien pr®sente, quõil sõagit de 

conforter et dõaccentuer, en intensifiant les liens sociaux et les ®changes.  

Favoriser la vie locale et les lieux de rencontre  

La commune de Lugan et plus pr®cis®ment son village regorge dôespaces publics r®cr®atifs ¨ proximit® des ®quipements. Aujourdôhui, ces espaces publics sont peu mis en valeur et la circulation conduisant à ces 
espaces sont parfois accidentogènes. Le projet des élus est de valoriser ces espaces pour renforcer le caractère central du village et favoriser les échanges entre les individus. Pour se faire, il est prévu un 
am®nagement global de lôespace mairie-école- salle des fêtes, afin de redonner la priorité aux piétons et réduire les vitesses de circulation de voitures. Lôobjectif est ®galement de permettre une mixit® des usages.  

Préserver et d®velopper lõactivit® ®conomique  

Aujourdôhui, la commune de Lugan est principalement résidentielle puisque 85% des actifs de 15 ans et + ayant un emploi travaille dans une autre commune que Lugan. Malgr® tout, lôactivit® ®conomique agricole, li®e 
au caractère rural de Lugan, est particulièrement présente. La commune de Lugan nôa pas vocation ¨ devenir un p¹le ®conomique important, n®anmoins, le projet laisse la possibilit® dôaccueillir des projets de 
développement touristique, en lien avec la présence du « sentier des Pays dôen Haut è et lôimplantation de commerces de proximit® : services, artisanat, commerces compatibles avec lôhabitat. Le projet souhaite 
®galement soutenir lôactivit® agricole et les porteurs de projet et autorise les changements de destination.  

Conforter et pérenniser les lieux de loisirs et le tissu associatif  

La commune de Lugan détient un petit tissu associatif diversifi®, quôil sôagit de conforter afin de cr®er un r®elle dynamique villageoise et r®pondre aux besoins de la population. La présence du centre de loisir 
intercommunal de la Treille et les activit®s quôil propose participe ®galement activement ¨ la vie locale. Le projet sôattache ainsi à permettre le développement de ces activités de loisirs.  

1.1.3. Axe 3 : Un patrimoine naturel paysager et bâti à valoriser  

La commune de Lugan  a su préserver son cadre de vie et conserver ses espaces de nature. Elle est caractérisée par une identité rurale forte, au 

sein dõun environnement encore pr®serv® de forts d®veloppements urbains. En effet, le territoire est en grande partie occup® par lõactivité agricole 

qui faonne les paysages de la commune. Cette activit® agricole est ®galement marqu®e par lõexistence dõun petit patrimoine rural. En termes 

paysagers, on dénombre de nombreux points de vue qualitatifs, en raison de la topographie communa le, qui donnent à voir de larges vues 

paysagères.  

P®renniser les espaces agricoles et le maintien de leur activit®, tout en veillant ¨ lõint®gration paysag¯re du b©ti agricole  
 
Dans le cadre de lô®laboration du PLU de Lugan, un diagnostic agricole a ®t® r®alis® par la Chambre dôAgriculture du Tarn, afin de fournir aux ®lus un outil de travail leur permettant de mieux prendre en compte les 
enjeux agricoles dans le projet de développement de la commune. Au regard de sa surface totale (1013 ha), 73 % est en surface agricole, (soit 743 ha) en 2017. La commune est composée de 11% de surface 
foresti¯re (IFN 2000). 16% sont d®di®s aux autres utilisations, notamment lôurbanisation, les infrastructures....On d®nombre 21 agriculteurs à titre principal en 2017. 15 sites à vocation agricole sont dispersés sur 
lôensemble de la commune. Partant de ce constat, le projet communal est de p®renniser lôactivit® agricole et sôinscrit dans une logique dôencadrement de lôurbanisation pour stopper le mitage des terres. Lôobjectif est 
également de permettre une intégration harmonieuse du bâti agricole et de limiter le phénomène de co-visibilité avec les habitations.  
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Assurer une interface harmonieuse entre les espaces bâtis et les paysages agricoles, naturels et forestiers  
 
La commune de Lugan est constitu®e dôespaces b©tis dont le d®veloppement r®sidentiel modifie les rapports avec les espaces naturels, forestiers et agricoles attenants. Le projet sôinscrit dans une volont® de limiter 
les conflits dôusage et dôoccupation et de veiller ¨ la bonne articulation entre les espaces agricoles ouverts et les espaces b©tis/ urbanis®s. Lôobjectif en termes paysager est de réaliser un travail important sur les 
franges urbaines, de préserver les vues qualitatives et les ouvertures paysagères. Les hameaux identifi®s au milieu de terres agricoles nôauront pas vocation ¨ sô®tendre et ¨ se d®velopper afin de limiter le mitage des 
terres attenantes.  

 

Prendre appui sur les trames verte et bleue pour valoriser les continuités écologiques  

La commune de Lugan h®berge des espaces bois®s en fond de vallon qui participent aux continuit®s ®cologiques, ainsi quôune trame bleue mat®rialis®e par des ruisseaux et cours dôeau secondaires, dont la 
sensibilité environnementale est avérée. Le diagnostic environnemental met en ®vidence cette trame verte et bleue d®clin®e du SCOT du Vaurais mais ®galement une analyse plus fine ¨ lô®chelle communale. La 
trame écologique est constituée du Ruisseau de Prat Veyssière avec sa ripisylve boisée qui forme un corridor vert et bleu important en fond de vallée, des diff®rents cours dôeau (ru. du Gandalou, de Bouteboubal)...Le 
rapport entre ce lin®aire bois® et les espaces agricoles ouverts en contact cr®ent dôimportantes lisi¯res riches en biodiversité. Commune riche de ce patrimoine, le projet a pour objectif de maintenir les boisements 
existants et les coupures vertes et de les pr®server, de prot®ger ®galement les arbres remarquables et certains jardins. Lôidée est également de prendre appui sur ces corridors pour créer des liaisons cohérentes 
reliant les espaces bâtis.  

 

Mettre en valeur le patrimoine rural bâti et paysager  

Il existe sur Lugan un petit patrimoine b©ti non prot®g® ¨ ce jour, notamment le Lavoir, le pigeonnier et une signalisation dô®poque. Ce patrimoine matériel constitue un témoignage du passé, dont la préservation 
consoliderait le caractère rural et champêtre de Lugan. Le projet a ainsi pour objectif de  protéger ce petit patrimoine et dôinstaurer un permis de d®molir.  
 
 
Les orientations du PADD sont déclinées spatialement ci-dessous.   
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1.2. Traduction réglementaire du PADD  

Axe 1  : Une urbanisation à développer et à conforter au sein du village  

Lôobjectif de cet axe est de redonner une priorit® au d®veloppement de lôurbanisation au sein des espaces d®j¨ urbanis®s et de conforter le village comme p¹le ressource du territoire en termes dôhabitat, dôactivit® et 
dô®quipements tout en respectant les caractéristiques urbaines et architecturales et en donnant une coh®rence dôensemble. Ce projet limite ainsi lô®talement urbain. La traduction r®glementaire de cet axe se 
mat®rialise par la cr®ation dôune OAP globale au sein du village et des dispositions prises dans le règlement écrit et graphique.  

 

Orientations  Traduction réglementaire  

Objectif 1  : Favoriser lõurbanisation au sein du village, ¨ proximit® des ®quipements 

¶ Porter lõurbanisation future dans le secteur du village pour limiter 
lõ®talement urbain  
 

- Définition de zones U et AU dans le village 
- Définition de zone Uh qui permet de limiter le développement des secteurs urbanisés déconnectés du centre-bourg 
- Définition de vastes zones A  et N permettant de limiter lô®talement urbain 
- Densification favorisée en zone U (implantations, limites séparatives et hauteurs) et mixité habitat et activités  

¶ R®duire significativement le nombre dõhectares consomm®s sur la 
décennie précédente, en consommant 4 hectares, soit une 
réduction de 30% de la consommation foncière passée, 
conformément à la loi ALUR et aux orientations du SCOT du 
Vaurais  
 

- Prise en compte de lôenjeu de limitation de la consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers 
- Définition de zone A et N inconstructibles  
- Définition de zones U au sein des espaces déjà urbanisés 
- D®finition dôune zone Uh permettant de limiter lôimperm®abilisation des sols par des r¯gles dôimplantation et emprise 

au sol 
- Dans lôOAP globale, proposition dôun d®veloppement r®sidentiel moins consommateur dôespaces, sur des parcelles 

de taille réduite  
 

¶ Favoriser la construction neuve à proximité des équipements 
(Station dõ®puration des Eaux Us®es, ®cole, r®seaux) et des 
espaces urbanisés du village  

- D®finition dôune OAP au sein de lôespace urbanis® du village ¨ proximit® des ®quipements  
- Schéma de principe pour lôimplantation dôop®rations ¨ proximit® de lô®cole, de la mairie te des espaces urbanis®s du 

village (OAP) 

¶ Limiter le développement des hameaux (Pas du Loup, Pédelort, La 
Courbe, La Côte Vieille) et encadrer les conditions de leur 
évolution 

- Définition dôune zone Uh permettant de limiter au maximum lô®talement de lôurbanisation et le développement des 
hameaux 
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Objectif  2 : Créer du lien au sein du village entre les polarités identifiées  : lier le p¹le de lõ®glise/jardin et celui de la mairie/école/salle 

des fêtes  

¶ Assurer une continuité et relier les deux polarités identifiées dans 
le village, ¨ savoir les secteurs de lõ®glise/jardin et de la mairie  

- Orientation dôam®nagement et de programmation (OAP) recr®ant un v®ritable maillage de cheminements doux entre 
les futurs quartiers de développement résidentiel (zone AU), et assurant la connexion entre les différentes entités 
identifiées  

¶ Favoriser les liaisons douces et inciter aux cheminements piétons 
pour relier les secteurs de la mairie et de lõ®glise 

- Dans lôOAP globale, proposition dôun maillage de cheminements doux au sein des futurs quartiers et inter quartiers 
pour inciter à une pratique piétonne convergente entre les espaces résidentiels et le bourg 

 

Objectif  3 : Permettre lõaccueil de nouveaux habitants dans une proportion modérée, en offrant de plus larges choix dõhabiter 

¶ Accueillir une centaine de nouveaux habitants à horizon 2029, soit 
10 ans apr¯s lõapprobation du PLU, en coh®rence avec les 
objectifs du SCOT, qui int¯gre lõimpact de la nouvelle zone 
dõactivit® en devenir des ç Portes du Tarn »  

- Définition de secteurs de d®veloppement r®sidentiel pour r®pondre aux objectifs dôaccueil dans lôOAP globale  

 

¶ Développer une offre alternative à la maison individuelle, pour 
attirer de jeunes ménages et/ou répondre aux publics spécifiques 

- Incitation à la réalisation de formes urbaines et de programmes de logements diversifiés par des densités différentes 
en fonction des secteurs de développement (OAP)  

Objectif 4  : Conforter la qualité du cadre de vie du village, en proposant des formes urb aines respectueuses de lõidentit® luganaise  

¶ Donner une cohérence architecturale aux futures habitations, 
respectueuse de lõidentit® villageoise 

- Réglementation des Caractéristiques urbaines architecturales environnementales et paysagères dans le règlement 
écrit : proposition dôun RAL pour les faades, r®glementation des hauteurs et volumétries en zone U et AU, 
réglementation des clôtures  

¶ Maintenir des espaces de respiration et lõaspect v®g®tal au sein 
des nouvelles opérations, participant au caractère aéré et à la 
qualité de vie des habitants 

- Maintien de 30% de pleine terre dans le règlement dans le règlement écrit dans les zones U et AU, 50% en Uh  
- Obligation de maintien ou de remplacement des plantations au moins équivalente  
- Proposition dôune palette végétale incitative 
- dans lôOAP, proposition de pr®servation dôune bande plant®e  
- pr®servation dôun d®gagement pour favoriser les vues (L151-23) 

¶ Proposer des formes urbaines ¨ lõimage du b©ti historique du 
centre-bourg, dans une logique de densification respectueuse de 
lõexistant  (mitoyen, group®) 

- Dans lôOAP globale, un quartier r®sidentiel futur propose des tailles de parcelles moins importantes pour des 
implantations des habitations en groupé  
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Axe 2  : Une vie locale à dynamiser  

Lôobjectif est dôoffrir des lieux de mixit® fonctionnelle, des espaces publics de qualit® et de tisser des liens entre les diff®rents espaces urbanisés afin de resserrer le lien social. La traduction réglementaire de cet axe 
se mat®rialise ¨ travers lôOAP, le r¯glement ®crit et la délimitation de zones sur le règlement graphique. 

 

Orientations  Traduction réglementaire  

Objectif 1  : Favoriser la vie locale et les lieux de rencontre  

¶ Redonner la priorité aux piétons à proximité des équipements 
structurants, notamment lõ®cole, la mairie et lõ®glise. 

- Intentions dôam®nagement du bourg et OAP proposant une voirie partag®e et une zone 30 
- Emplacements réservés pour  les cheminements piétons à créer et notamment lôesplanade pr®vue devant la mairie 

¶ Offrir un aménagement de qualit® en mati¯re dõespace public 
devant la mairie et lõ®cole, facilitant la travers®e des pi®tons et 
réduisant la vitesse de circulation des voitures 

- Intentions dôam®nagement du bourg et OAP proposant la cr®ation dôun parvis permettant de marquer les seuils et 
lôentr®e du centre du village 

¶ Favoriser la « vie locale », par la mise en place de « zone de 
rencontre » ou « aire piétonne » sur une partie de la voirie, 
permettant une mixité des usages 

- Intentions dans les OAP de la mise en application dôune zone 30 

¶ Affirmer et conforter les espaces publics existants afin dõoptimiser 
leurs usages par la population luganaise 

- Conservation des espaces récréatifs en zone U 
- Emplacement r®serv® pour favoriser la d®ambulation en face de la mairie et de lô®cole  

Objectif  2 : Pr®server et d®velopper lõactivit® ®conomique 

¶ Permettre le maintien et le d®veloppement de lõactivit® agricole sur 
le territoire 

- La majorité de la surface communale est classée en zone agricole  

¶ Permettre les projets de développement touristiques - Diversification possible de lôactivit® via les b©timents pouvant faire lôobjet dôun changement de destination au titre de 
lôarticle L151-11 (prescription) 

- Le r¯glement nôinterdit pas la sous destination dôh®bergement h¹telier et touristique 

¶ Implanter des activités économiques compatibles avec les zones 
dõhabitat ¨ proximit® (services, commerces, artisanat) 

- Le règlement écrit (destinations et sous destinations) en zone U et AU permet lôinstallation de services, commerces, 
artisanat sous r®serve quôelle soit compatible avec lôhabitat  

¶ Sõinscrire en coh®rence avec le Sch®ma Directeur Territorial 
dõAm®nagement Num®rique, port® par le D®partement du Tarn 

- La traduction r®glementaire du projet ne sôoppose pas aux orientations du SDTAN du Tarn  

 



  

UPSE 17100 ð PLU DE LUGAN 
Objet : Diagnostic du Plan Local dôUrbanisme 

 

  
Page 14/97 
12/11/2020 

 

 

Objectif 3 : Con forter et pérenniser les lieux de loisirs et le tissu associatif  

¶ Maintenir et favoriser la dynamique associative villageoise  

¶ Pérenniser le centre de loisirs intercommunal de la Treille et 
permettre son développement   

- Classement en zone NL du secteur dédié ̈  lôactivit® du centre de loisir sans hébergement de la Treille 

 

Axe 3  : Un patrimoine naturel, paysager et bâti à valoriser  

La commune sôattache ¨ valoriser son patrimoine. La traduction r®glementaire se manifeste dans les OAP, le règlement écrit et le règlement graphique.  

 

Orientations  Traduction réglementaire  

Objectif 1  : P®renniser les espaces agricoles et le maintien de leur activit®, tout en veillant ¨ lõint®gration paysag¯re du b©ti agricole   

¶ Assurer lõint®gration du b©ti en zone agricole en prenant en 
compte les co visibilités 

- Les co-visibilit®s en zone agricole sont prises en compte avec la r®glementation de la hauteur. Lôarticle A4 stipule 
« Lôextension des b©timents ¨ usage dôhabitation ne devra pas d®passer 7 m¯tres ¨ lô®gout du toit ou la hauteur ¨ 
lô®gout du toit du b©timent existant. La hauteur maximale des b©timents techniques ¨ usage agricole, mesur®e ¨ partir 
du terrain naturel avant travaux jusquôau sommet de la construction, ne pourra exc®der 10 m¯tres ¨ lô®gout du toit. » 

- Les constructions et installations n®cessaires ¨ destination dôexploitation agricole ainsi que leurs extensions sont 
autoris®es, ¨ condition quôelles soient situ®es ¨ plus de 100 m¯tres de toute construction ¨ usage dôhabitation.  

- Lôaspect des constructions est ®galement r®glement® pour que la construction ne porte pas atteinte au caract¯re ou 
lôint®r°t des lieux avoisinants, aux sites et aux paysages urbains. 
 

¶ Sõassurer dõun d®veloppement de lõurbanisation en continuité du 
village et non de faon lin®aire pour limiter lõimpact de 
lõurbanisation sur les parcelles agricoles 
 

- Zone U présente au centre du village et zones AU en continuité des zones U ou au sein de ces dernières 
- Zones Uh sur les hameaux permettant de limiter le d®veloppement de lôurbanisation 

Objectif  2 : Assurer une interface harmonieuse entre les espaces bâtis et les paysages agricoles, naturels et forestiers  

¶ Prévoir un traitement qualitatif des franges urbaines et limiter les 
conflits dõusage li®s ¨ la proximit® des espaces cultiv®s, veiller ¨ la 

- Le règlement autorise en zone A et N les constructions et installations n®cessaires ¨ destination dôexploitation 
agricole ainsi que leurs extensions, ¨ condition quôelles soient situ®es ¨ plus de 100 m¯tres de toute construction ¨ 
usage dôhabitation  



  

UPSE 17100 ð PLU DE LUGAN 
Objet : Diagnostic du Plan Local dôUrbanisme 

 

  
Page 15/97 
12/11/2020 

 

bonne articulation entre espaces agricoles ouverts et espaces 
bâtis/urbanisés 

- Palette dôessences v®g®tales locales pour les clôtures, haies et plantations au sein du règlement, incitative pour les 
zones U et AU 

¶ Préserver les vues qualitatives et conserver des ouvertures 
paysagères 

- Emplacement réservé le long du secteur à urbaniser pour garder un aspect dégagé. Dans lôOAP ce secteur est placé 
en espace vert pour favoriser les ouvertures paysagères. De plus, à droite de cet espace une parcelle reste en 
espace vert afin de renforcer la qualité des vues 

- Préservation des points de vue au titre du L151-23  

¶ Stopper le mitage des espaces naturels, agricoles et forestiers, en 
autorisant uniquement lõextension mesur®e du b©ti existant et les 
annexes au sein des hameaux 

- Constructibilit® limit®e ¨ lôextension du b©ti existant pour lôhabitat en dehors des zones U et AU et les annexes dôune 
emprise au sol de 60 m² maximum dans un rayon de 50 mètres maximum autour de lôhabitation principale 

Objectif 3 : Prendre appui sur les trames verte et bleue pour valoriser les continuités écologiques  

¶ Maintenir les boisements existants et coupures vertes dans une 
logique de préservation des espaces de biodiversité 

- Préservation des zones boisées de la commune en zone N  
- Pr®servation des zones bois®es en Espace Bois® Class® au titre de lôarticle L151-31  
- Préservation des haies remarquables au titre de lôarticle L151-23 
- Une gestion des eaux pluviales prescriptive au sein du règlement : obligation de ne pas modifier les axes et sens 
dô®coulement des eaux pluviales, ®coulement vers un exutoire particulier ou par infiltration, quantification de 
lôimperm®abilisation et du ruissellement engendr® par toute op®ration dôurbanisation, interdiction de g®n®rer un d®bit 
à l'exutoire de la parcelle aménagée supérieur à celui observé avant aménagement 

¶ Identifier les arbres et jardins remarquables en vue de les protéger 
- Identification et préservation des arbres remarquables et jardins au titre de lôarticle L151-23 

¶ Prendre appui sur les trames verte et bleue pour développer des 
sentiers et des cheminements piétons et créer un circuit pour 
relier les espaces bâtis 

- Classement en zone N, Ntvb et Atvb des éléments de la trame verte et bleue et préservation des ripisylves au titre de 
lôarticle L151-23  

- Mise en valeur du petit patrimoine li® ¨ lôeau (lavoiré) au titre de lôarticle L.151-19 du Code de lôUrbanisme 
- Emplacements réservés pour les cheminements piétons en lien avec la trame verte et bleue identifiée 
- dans les OAP, conservation des arbres existants et liaisons piétonnes  

Objectif 4 : Mettre en valeur le patrimoine rural bâti et arc hitectural  

¶ Préserver les témoins du patrimoine rural, notamment le lavoir, les 
pigeonniers et la signalisation dõ®poque 
 

- Conservation des ®l®ments du patrimoine naturel et agricole identitaire de la commune, prot®g®s au titre de lôarticle 
L.151-23 du Code de lôurbanisme 

¶ Recenser et protéger les éléments du patrimoine architectural 
(Maisons de maître, pigeonniers, maisons toulousaines) en 
instaurant un permis de démolir sur la commune 

- Instauration dôun permis de d®molir  
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2. JUSTIFICATION DE LõOAP  

Pour encadrer le d®veloppement des secteurs ouverts ¨ lôurbanisation dans le cadre du PLU, la commune a choisi 
dô®laborer une Orientation dôAm®nagement et de Programmation globale, telle que pr®vue aux articles L 151-6 et 
L157-7 du Code de lôUrbanisme. 

Article L151-6 Les orientations d'aménagement et de programmation comprennent, en cohérence avec le 

projet d'aménagement et de développement durables, des dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les 
transports et les déplacements. 

Article L151 -7 Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent notamment : - Définir les 

actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, notamment les continuités écologiques, les 
paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain et 
assurer le développement de la commune - Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation 
d'opérations d'aménagement, de construction ou de réhabilitation un pourcentage de ces opérations est destiné à la 
réalisation de commerces - Comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à 
urbaniser et de la réalisation des équipements correspondants - Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en 
valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager - Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les 
principales caractéristiques des voies et espaces publics ; - Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la 
qualité de la desserte, où s'applique le plafonnement à proximité des transports prévu aux articles L. 151-35 et L. 
151-36. 

Les orientations dôam®nagements et de programmation d®finies dans le cadre de lô®laboration du PLU de la 
commune concernent 5 secteurs. Elles cherchent à garantir à la fois la qualité des aménagements réalisés dans le 
cadre du développement urbain, mais également la bonne intégration des nouvelles constructions au sein de 
lôenvironnement communal, dans un souci de pr®servation des qualit®s urbaines et dôint®gration paysagère des 
quartiers. 

 
 

2.1. Les principes généraux déclinés du PADD 

LôOrientation dôAm®nagement et de Programmation d®finie dans le cadre de lô®laboration du PLU de la commune de 
Lugan concerne 5 secteurs, concentrés sur le bourg de Lugan.  

Ces sch®mas dôam®nagement cherchent à garantir à la fois la qualité des aménagements réalisés dans le cadre du 
d®veloppement urbain, mais ®galement la bonne int®gration des nouvelles constructions au sein de lôenvironnement 
communal, dans un souci de préservation des qualit®s urbaines et dôint®gration paysag¯re des futurs quartiers.  






























































































































































